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Gouvernement de l'Ontario
Instructions
Remplissez le présent formulaire et envoyez-le à votre bureau de santé.
Le présent formulaire est envoyé par courriel, télécopieur ou courrier au bureau de santé local pour lui indiquer quels laboratoires accrédités feront l’analyse d’échantillons d’eau potable prélevés dans le petit réseau d’eau potable. Pour consulter la liste des bureaux de santé et leurs coordonnées, rendez-vous à la page du site Web du MSSLD à http://www.health.gov.on.ca/fr/common/system/services/phu/locations.aspx.
Les propriétaires des réseaux d,eau potable doivent remplir le présent formulaire et l’envoyer au conseil local de santé avant de remettre des échantillons d’eau potable aux laboratoires accrédités retenus pour les analyses. Une fois que le formulaire a été envoyé, il n’est pas nécessaire d’en envoyer d’autres, à moins que les échantillons ne soient confiés à un autre laboratoire accrédité pour les analyses. Vous trouverez la liste des laboratoires accrédités privés à l’adresse https://www.ontario.ca/fr/page/laboratoires-autorises.
Nota: Au moins un laboratoire accrédité doit être déclaré par réseau d’eau potable pour les analyses de l’eau potable obligatoires. Seuls les laboratoires accrédités privés sont acceptés.
Cocher toutes les cases qui s’appliquent :
Fields marked with an asterisk (*) are mandatory.
Section 1 – Renseignements sur le réseau d’eau potable
Adresse
Section 2 – Ajout d’un laboratoire accrédité privé
Adresse du laboratoire
Analyse(s) effectuée(s) par le laboratoire pour le réseau d’eau potable
Section 3 – Suppression d’un laboratoire accrédité privé
Nota: Déclarer au moins un laboratoire accrédité pour toutes les analyses réglementées obligatoires pour votre réseau.
Adresse du laboratoire
Analyse(s) effectuée(s) par le laboratoire pour le réseau d’eau potable
Section 4 – Analyses chimiques
Composés organiques volatils
Composés inorganiques
Pesticides et composés organiques généraux
Autres composés
Section 5 – Déclaration
Je déclare que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts.
Les renseignements personnels que vous fournisssez dans le présent formulaire sont recueillis par le
Conformément au paragraphe 5(1) du Règl. de l’Ont. 319/08 et au paragraphe 13(1) du Règl. de l’Ont. 318/08 pris en application de la Loi sur la protection et la promotion de la santé et peuvent être utilisés et divulgués à d’autres institutions gouvernementales en vue de l’administration d’une loi ou d’un programme concernant la salubrité de l’eau potable. Pour toute question relative à la collecte de vos renseignements personnels dans le présent formulaire, vous pouvez contacter :
Adresse
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